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Monsieur Le Directeur








Ets JOLLET








Rue Port Thureau








16000 ANGOULEME

Bordereau d’envoi

	Pour SIGNATURE et RENVOI

Comme convenu dans mon précédent courrier, je vous transmets sous ce pli deux exemplaires de l’avenant de moins value concernant  la suppression des postes 11.8.6 – 11.8.7 – 11.8.8 – 11.12.1 – 11.12.7 – 11.12.8 – 11.12.3 – 11.12.7 –11.12.2

Veuillez signer les deux exemplaires et nous les retourner le plus rapidement possible.

Par avance je vous en remercie

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 05 Août 2005









Le Maire,









Gérard LIOT
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